
La rupture conventionnelle individuelle (RCI)
Quelle différence avec un licenciement ou une démission ?
La rupture conventionnelle pour qui ?
Cas d’interdiction de la rupture conventionnelle
Quels sont les avantages d’une rupture conventionnelle ?

Quelle est la procédure de rupture conventionnelle ?
Cas particulier : les salariés protégés
Quelles sont les indemnités perçues par le salarié lors d’une
rupture conventionnelle ?

La mise en place de la rupture conventionnelle
individuelle

Programme :Objectifs

Suivi 

Durée
1 matinée soit 3h30

Tarif 
Intra : 795 € net / groupe 
( + frais pour la province en
présentiel )
Inter : 295 € net / personne
Inter Visio : 245 € net / personne

Financement 
Financement du CSE

Intervenant 
Juriste en droit social

Maitriser la procédure de
rupture conventionnelle
individuelle

Public
Élus du CSE 

Pré-requis
Accessible à tous 

Moyens pédagogiques
QCM et mise en situation

Assistance téléphonique pendant 
30 jours après le stage 

38 rue du Texel 
75014 Paris
01 46 99 63 50 
www.smc-cse.fr 

La rupture conventionnelle individuelle 


